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La communauté de communes Coutances Mer et bocage a engagé une réflexion sur les 27 écoles du territoire. -
Crédit Ouest-France

Sera-t-il judicieux dans un avenir proche ou lointain de regrouper des sites scolaires ? Voilà la

réflexion qui attend élus, enseignants et parents d’élèves de l’intercommunalité Coutances mer

et bocage. Le conseil communautaire a commencé à en débattre lundi 16 octobre 2017.

Depuis  deux  ans,  le  cabinet  Fors  mène  un  diagnostic  sur  les  27  écoles  (41  sites)  de

l’intercommunalité. Didier Vanoni, directeur de Fors, a exposé les constats de l’étude lors du

conseil de Coutances mer et bocage, lundi 16 octobre 2017.

Le but est d’anticiper les variations d’effectifs, afin de tendre vers « une carte scolaire cohérente

en se projetant vers l’avenir ». Si ce document n’émet que des préconisations, les élus pourront

s’en inspirer pour envisager d’éventuels rapprochements entre les écoles.

« Faire des choix »
Les différents critères auscultés (démographie,  état des bâtiments…) laissent apparaître des

disparités sur le territoire. Des sites sont identifiés comme « très fragiles » et pour certains, la

question de leur maintien est posée.

La réorganisation du maillage des écoles devrait animer les discussions dans les prochaines

semaines. « Il  y a beaucoup de travail  à réaliser, a prévenu le président de la CMB,  Jacky

Bidot.  Nous devrons faire des choix en tenant compte de nos finances. »
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